
ARTICLE Vm,

Les troupes qui tiènierit la campagre Jeverontdleurs-eamps, Marcherontotniboat
battant, ai-nies, ýàgages, et avec leur artillerie, pour fe joindre à la garnifon de
Montréal et guront.en,,o'ut le mtnic iraiteent.--" Ces troues doivent comme les

autres iettre bâs lès arimes.0

-ARTICLE- VIe.

LiEs fujçts de fa-Majellé Britannique et de fa Majefl très Chretierdne, foldats, mi-
liciens ou matelots, qui auront déferté ö,laîffé le feivice dé leur fouverain, et porté
les armes dans lAmérique fèptentrional feront de ½att ét-d'aúîes pardonnés de leurs
crimes ; ils feioit refpe&ivement rendJus1àfUr patrie, fi non ils refteront chacun où
ils font, fans qu'ifs'puillent être rècheriýhEs ni inqui,étês.-" Refut4."

ARTICLE, VH¶.,

Lis magazins, Iartillerie,.fufils, fabres, iunitions, de guere et généraletnent
tout ce qui appartient à fa Majefté très Chretienne, tant dans les villes de MontrjgI
et Trois-Rimz.eres que dans les forts et poftes mentionnés en l'article ame. feront Ii-
veés par des inventaires exaas aux Commiffaires qui feront prépofés pour les recevoir
au nom de fa Majeflé Britannique ; il fera remis au Marquis de Vaudreuil des ex.
péditions en bonne forme des dits inventairési-" C'ef tout ce qu'on peut deman
" der fur cet article."

-ARTICLE VIIImt.

Lis Officiers, 'foldats miliciens, matelots et même les fauvages, détenus pour
caufe de leurs bleffures ou maladie, tant dans les hôpitaux que dans les maifons par.-
ticulieres, .jouiront des privileges du Cartel et feront traités.conféquemment..-.'" Les
" malades,ýt bleffés feront traités de même que nos propres gens,"

-,ARTICLE- IXme.

Lz Général Anglois s'engagera de renvoyer chez ieux les fauvages indiens etO-
raigans qui font nombre de les armées, d'abord après la fignature de la préfente capi.
tulation; et cependant, pour prevenir tout défordre de la part de ceux qui ne feîpient
pas partis, il fera donné par ce général, des fauve.gardes aux perfonnes qui en de.
manderont tant en ville que dains les carmpagnes.-_-" Le premier refufé; il n'y, a

point eu des cruautés commifes par le,% fauvages de notre armée, et ld bon ordre
4& fera maintenu. *

ARTICLE Xt

Le général de fa Majeflé Britannique garrantira tout défordre de la part de -fes
troupes, les qffujettira àâpayer les dommages qu'elles pourroient faire tant das1es
villes que dans les campagnes.-" Répôntdu par l'article précédent.

ARTICLE XIme.

Lz Général Anglois ne pourra r iged marquis de Vaudreùil de fortir de la
villé de Montréal avant t on ne pour loger per.
fonne dlans fon hbt'uqu'à fon dêpart. M. Le Chevalier de Lévis commaidant
les tro e d erte, les officier s principaux etr'majors des troupes de terre et de laC

e les ingénieurs, officiers d'artillerie et commiffaires des guerre, refteront
B -pareillement


